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JUSTICE CIVILE. 

chamb.) TRIBUNAL DE PB.EMIÊRE|TNSTANCE ( 

(Présidence de M. Delahaye). 

' Audience du 1 7 avril. 

Vtmande en séparation de corps. — M™ la marquise 

it Giac contre son mari. — Correspondance des 

yarlies. 

Le temps et l'espace ne nous ayant pas permis de 

tanner hier à nos lecteurs la réplique de M" Lavaux , 

ivocal de M. le marquis de Giac , nous la reproduisons 

mjourd'hui. (Voir la Gazette des Tribunaux des 29-30 

mars, 6 et 18 avril.) 

« Messieurs , dit l'avocat , il est temps que ce débat se 

ttrmiue ; je ne pourrais répondre que le respect dû aux 

magistrats me laissât dans les bornes de la modération ; 

jamais scandale pareil n'a été donné; au nom de M"
1
' de 

Giac, son mari s'est vu insulté, outragé ; les secrets du 

racuage ont été révélés sans pudeur, et rues paroles , 

(jnl m'avait fallu étudier, pour qu'elles pussent être sup-

çwksçar vous, ont étéaccusées dediffamation, quand 

elles servaient à peine de réponse àla provocation la plus 
intolérable. 

» Ces torts si graves n'amèneront pas de représailles; 

nous opposerons le calme à la colère; et la vérité ap-

paraîtra au milieu de ce déchaînement de passions 
laineuses 

• Supposant, Messieurs, que les faits généraux du 

procès vous étaient connus, je n'ai parlé que des pre-

miers temps -du mariage de M. de Giac sans vous faire 

couuaître sa famille ; permettez-moi quelques expli-
cations à cet égard. 

Le marquis de Giac, père de mon client, était suriuten 
fut du domaine delà maison de la reine , maître des requêtes, 
conseiller privé du Roi; il avait épousé en premières noces la 
«base de Chaulues d'Ay ; il a péri révolutiounaircment en 

««lidor de l'an II; c'est lui qui, ne pouvant lire sa défense, la 
«tenir» avec indignation en s'écriant : Je cherchais des juges, 
in m trouvé que des bourreaux. 

• Sans doute son titre de marquis ne se trouve pas dans le 
?roces -Terbal d'exécution : mais il est écrit dans tous ses titres 
'«famille. ' 

1
 L'oncle de M. de Giac est mort il y a peu de temps lieu-

"ant-général.
 Je

 remonterais à des temps antérieurs, et j'y 
prouverais la famille de Giac occupant à la cour des emplois 
JrWsns; mais ces détails sont hors du procès. Quant à M. 
JJUC , au moment de son mariage, il avait à lui 200,000 fr., 
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Messieurs , aucuns détails 

Si M. de Giac a cru devoir 

mille, a ses amis, et vers le milieu du mois de ours , 

M™ de Giac est retournée près de sa grand-mère, et M. 

de Giac a son régiment, animés d'un sentiment de ten-

dresse que révèle la correspondance de cette époque. Il 

avait même été convenu entre eux que M"' de Giac 

consulterait sa mère sur les causes d'un état qui avait 

motivé l'éloignement de son mari. A peine arrivée à 
Valgenseuse, elle fit sa confidence à M

m
' de Juuquières, 

et voici comment elle annonce à son mari la conversa-
tion qu'elle eut avec sa mère : 

«J'ai parié à ma mère de ce dont nous étions convenus ; elle 
n a jamais éprouvé cela , et croit que c'est trop de force chez 
moi; elle n'en est pas dutout inquiète pour les suites; ayant 
connu beaucoup de jeunes femmes dans le même cas , i qui 
cette chose, beaucoup plus forte , n'a pas été nuisible, et a 
été

(
guérie très facilement, en très peu de temps. J'ai assez mal 

à l'estomac depuis que je suis revenue, et me soigne beau-
coup, » 

» Ainsi M. de Giac n'avait pas cru devoir s'expliquer; 

il avait voulu laisser à la mère le soin d'éclairer sa fille 

sur sa position; il est impossible de voir dans ces pre-

miers temps l'apparence d'un tort de la part du mari. 

» Est-ce à la présence de M
lle

 Victoriue qu'il faut at-

tribuer la froideur de M. de Giac? Ici, Messieurs, le dé-

fenseur se trouve dans la position la plus étrange, puis-

qu'il est obligé de repousser les outrages adressés à une 

jeune personne dont la conduite vous paraîtra sans doute 

digne de commisération et d'intérêt. Dans la maison de 

Mme de Kerlérec, tante de M. de Giac, a été élevée avec 

une tendresse toute maternelle une jeune fille qui a ré-

pondu aux soins qui lui ont été prodigués. Son éduca-

tion a été parfaite, ses connaissances sont variées. Qu'elle 

ait conçu quelque affection pour M. de Giac,et que ce sen-

timent ait été partagé par celui-ci, c'est ce que je ne 

chercherai pas à méconnaître. Il en est d'ailleurs une 

preuve honorable pour elle : M. de Giac avait voulu l'é-

pouser. Sans nom , sans fortune, sans existence certaine, 

elle a été la première à repousser cette pensée de ma-

riage et à désirer qu'un obstacle insurmontable s'élevât 

entre elle et celui dont elle refusait la main; elle a fait 

plus : elle a désiré le mariage de M. de Giac. On conce-

vra dès lors que cette jeune personne n'a pu devenir la 

rivale de M me de Giac, et que si des devoirs impérieux 

l'amenaient à la suite de M'ne de Kerlérec dans l'intérieur 

du nouveau ménage , elle devait s'y trouver mal à l'aise 

et s'empresser de s'en éloigner. Il faut, au reste, croire 

que dans ces premiers temps sa conduite fut parfaite , 

car Mme de Giac elle-même lui témoigna la plus sincère 

amitié. Ce ne fut que six mois après que M. de Giac ap-

prit, à son régiment, les inquiétudes qu'une imprudente 

confidence avait fait naître dans l'esprit de sa femme. 
« Je vous l'ai déjà dit à Paris, écrivait-elle le i cr octobre 

1827, vous vous laissez conduire et diriger. Mes yeux se sont 
ouverts à la norc de ma tante par une conversation que j'ai eue 
avec une personne qui a pris un malheureux ascendant sur vo-

tre esprit. « 
» Vous connaissez les suites decei inquiétudes de Mu 

de Giac ; elles n'ont pas été ignorées de M
lle

 Victorine ; 

elles ont été bientôt calmées par un noble sacrifice. M ' 

Victorine est entrée au couvent, où eile est restée sans 

interruption pendant quatre années , jusqu'en juillet 

i83o. De son côté , M™
8
 de Giac a continué de vivre sé-

parée de" son mari , sans essayer de s'en rapprocher : 

maîtresse absolue des revenus de sa dot , elle a voyagé 

en Normandie ; et resté près de sept mois aux eaux de 

Bagnères-de-Bigorre , et a ch. rché dans le monde les 

plaisirs qu'elle chérissait. Il a fallu des débats d'intérêt 

d'arpent pour la ramener près de sou mari. De là sa vi-

site inopinée avec M
me

 de Versigny, au mois de mai 1 83o; 

plus tard , et au 1 5 juin , l'invasion du domicile de M. 

de Giac par M
1
*

6
 de Junquières , au moment où on le 

savait à son régiment; les plaintes légitimes qu'il fit en-

tendre, la nécessité où il se vit de défendre ses droits de 
mari contre la famille de sa femme; la première demande 

■îvan c " de sa femme un secret qu'elle seule 
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de Giac"! 'dèT"qù'eïle fut* hors deTinfluenee de sa fa-

mille, et malgré la certitude où elle était de la mecou-

tC1
» r'aurais pu supprimer tous ces faits ; ils sont hors 

des débats; ils ont été couverts par cette réconciliation, 

et ne peuvent revivre que si des faits postérieurs vien-

nent leur donner une nouvelle existence. Vous 1 avez 

reconnu lors des plaidoiries sur l'admission des faits , et 

votre jugement du 3t août >83. contient ces disposi-

tions qu'il importe de rappeler. ». 

wu* suivi le mariage , M. de Giac a salis- , 

"in d'usage ; il a présenté sa femme à sa fa- 1 

it le jugement qui porte que les faits posté-

rieurs à la réconciliation devront être prouvés avac toutes les 
circonstances énoncées en la requête , pour que les faits ante-

rieui s deviennent un moyen à l'appui de la demande. Il ca«-
liaue en ces termes : 

« Ce qu'il faut donc maintenant examiner, c'est de 
savoir si ces fait» postérieurs ont été prouvés. 

" Ou avait articulé que le lendemain de la réconciliation, 
M. de Giac avait déclaré à sa femme qu'il entendait faire lit à 
part pendant deux mois au moins pour s'assurer si «11* n'était 
pas enceinte. 

» Ni Ida , ni Buchon n'ont déposé de ce fait; l'une 

et l'autre ont parlé seulement de la froideur du mari , 
sans en expliquer les causes. 

» Dans uue conversation où des reproches sur sa tié-

deur ont été adressés à M. de Giac par M
m

« de Versi-

gny , celle-ci prétend que M. de Giac a en effet allégué 

une pareille excuse. Mais comment ajouter foi à ce pro-

pos de M
m

« de Versigny , tenu six mois après la récon-

ciliation ? Comment expliquer cette inquisition intéres-

sée , et comment chez lui , un mari sera-t il obligé de 

répondre à de semblables interpellations? M. de Giac 

déclare qu'il n'a jamais tenu ce propos. L'eùl-il tenu, 

ce n'est pas en présence de sa femme; l'eùt-il tenu à 

M"'
e
 de Versigny , ce serait une défaite que devaient pro-

voquer d'inconvenantes questions. 

» Quant aux outrages auxquels Mm* de Giac préten-

dait avoir été en butte de la part de la fjmille ïuelle, 

sans doute Ida est venue avec une impudence rare attes-

ter sous la foi du serment les injures qu 'elle prétend 

avoir été adressées à sa m.tîtresse; mais le père et la mère 

de M' 1 ' Tuelle, et M' le Tuellc elle -même , ont confondu 

cette imposture. Leur récit prouve que M
mr de Giac avait 

été fidèle aux instructions de M"" de Junquières sa mère; 

qu 'elle' avait pris une maîtresse de ebant pour la ren-

voyer bientôt sans la payer; qu 'elle espérait une scène 

habilement préparée, tandis qu'on n'a obtenu de la part 

de M. de Giac que des égards pour une jeune artiste, 

qui venait réclamer ce qui lui était légitimement dû. 

» M. de Giac demandait à sa femme un écrit consta-

tant le paiement qu'il voulait faire. N'en avait-il pas le 

droit, après les lettres de sa belle-mère qu 'il avait si 

heureusement surprises, et n'est-ce pas ici le cas de s'é-

lever contre cette doctrine du défenseur de Mmf de Giac, 

qui , invoquant je ne sais quelle morale, prétend qu'il 

est de l 'honneur d'un mari de ne jamais surprendre une 

lettre adressée à sa femme? Eh quoi ! le mari outragé ne 

pourra se saisir de la correspondance d 'un vil subor-

neur ? Il «aura que des conseils perfides lui sont journel-

lement donnés, il connaîtra sa faiblesse, son entraîne 

ment , et il ne pourra défendre la paix de son intérieur, 

et son honneur alarmé? Non , non , il n'en a jamais été 

ainsi ; et les temps anciens , si fort exaltés par l'adver. 

saire , n'ont jamais vu un mari jouet ridicule des intri-

gues qui s'ourdissaient autour de lui, et sans movens 
aucun* de défense. 

» Il en est de même du renvoi d'Ida qu 'on a présenté 

comme un acte de tyrannie : quel est donc le mari qui 

ne pourra pas chasser uu domestique insolent, qu'il 

sait placé près de sa femme comme un témoin précieux 

d'une séparation projetée? ce n'est qu'après avoir épuisé 

les instances les plus vives d'accepter une autre femme 

de chambre,qu'Ida a été congédiée. L'espèce d'esclandre 

que ce renvoi a occasionéc ne peut être imputé à M. de 

Giac; l'enquête a prouvé que les violences, les empor-

temens publics , sont le fait de M
me

 de Giac ; qu'elle 

avait opiniâtrement refusé plus tard une femme dont M. 

l'abbé de Lambrai avait garanti la moralité. 

» Quant aux menaces d'exil qu'ont attesté Mm * de 

Versigny et M. et Mme Vernois, les enquêtes ont fait 

connaître ce qu'il en fallait croire; que M. de Giac , ir-

rité de la position où il se trouvait à l'égard de la fa-

mille de sa femme , ait voulu quitter Paris pour fuir 

leur haine, qu'il ait voulu soustraire M 1™ de Giac à 

l'influence funeste de sa mère , nous ne prétendons pas 

le confesser, et c'est un droit dont il devait ust-r- mais 

qu'à la place d'une volonté énergiquement exprimée, on 

place des menaces d'exil dans un lieu inaccessible : la 

chose est absurde. M. de Giac devait se trouver près de 

sa femme , et je ne sache pas qu'il en soit arrivé à avoir 

horreur du mondi-; le vieil homme et la vieille femme 
qui devaient servir M

me
 de Giac ne se rencontrent que 

dans les anciennes légendes, et les terreurs de la grand-

mère pour la petite-fille ne peuvent s'expliquer q
(
,e par 

les ridicules préventions dont elle a été dupe. 

» Au reste , nue observation grave se présente : com-

ment repousser un pareil fait ? par la preuve contr ire. 

C'est le soir, et en l'absence de M. de Giac qu'on suppo ê 

que M
me

 de Versigny et M. et M»
e
 Vernois ont ti-ouvé 

M
me

 de Giac absorbée dans la douleur et achevant un 

tc»tament dont l'enveloppe contenait la preuve des ter-



rems qui l'agitaient. Conwnent peut-il démentir cette » 

scène de famille, tout s'est passé dans l'intérieur d'un j 
appartement où il n'y avait que des gens ennemis publics 

de M. de Giac? 11 a "démenti ce qu'il lui était possible de 

démentir; M. Vernois est venu dire qu'on lui 'avait 

refusé la porte, et qu'il avait appelé à haute voix M.™* 

de (jiac dans ta cour ; le portier de la maison atteste au 

contraire qu'il le conduisit jusqu'au premier , où il a 

trouvé iî.T* de Giac. Quant au surplus, l'invraisem-

blance en fait justice, car on place la scène le surlende-

main du renvoi d'Ida. Or, en deux jours M. de Giac n'a- i 

vait pu devenir une sorte de tyran qui voulait placer sa | 

femme dans un souterrain , et sa femme ne l'a jamais ! 

cru , quand le soir môme du renvoi d'Ida l'enquête » 

prouve qu'elle a été vue fort calme avec son mari , et Î 

que quelques jours plus tard elle accompagnait celui-ci j 

chez des amis cainiEims. 
» La scène qu'ont amende des visites trop fréquentes 

chez M
me

 de Luynes est restée sans preuve et avec l'ex-

plication donnée" par M. de Giac. Il n 'y a pas de tort à 

engager sa femme à conserver la position qui lui con-

vient, et à ne pas ÏC jeter au nez des gens. Rien n'est 

plus honorable que la maison de M
11
" de Luynes , loca-

taire de M. de Giac; mais plus la société de cette dame 

est précieuse, plus il convient de s'en rendre digne, et 

il n'y a ni couvenancc ni dignité à multiplier des visites 

qui ne sont pas rendues. C'est ce que M. de Giac a cher-

che à faire entendre à sa femme; ses remontrances ont 

été îvpoussecs par un propos insultant qu'à son tour il a 

réprimé par une innocente plaisanterie. On ne peut être 

dans son intérieur comme les bergers du Lignou sur les 

bords du Tendre : il faut cependant quelquefois faire 

entendre la vérité ; je dirai plus , il faut même savoir 

taire respecter sou autorité, si l'on veut obtenir quelque 

considération de sa femme elle-même. 

» Quant à la scène de la Croix-Rouge, j'en ai déjà fait 

justice : ces ignobles reproches qu'on avait placés dans la 

bouche du in.<ri, et qui imputaient à la femme un dévei-

gouda^e à bas prix, qui les a entendus, qui les a recueil-

lis? Ou est forcé de convenir que la preuve échappe et 

qu'il ne reste que l'embarras d'une aussi odieuse inven-

tion. Ce n'est pas là le seul tort : ou a voulu arriver à la 

preuve de celte abominable imputation par le plus dé-

testable moyeu, lasuboriiationdes témoins.QueM. Friant 

nie les propos qu'il a tenus à Beaudoin et à su femme, et à 

Reudaz son ami , je le conçois; mais leurs dépositions 

sont là. Ou repousse le reproche , ou cherche à le faire 

retomber sur Al. de Giac : qui peut autoriser une 

semblable infamie, et comment lors des enquêtes, celui 

qui a dans le cours de ce procès montré un si vif intérêt 

a M
m

' de Giac, sou avoue , M
e
 Dubois, n'a-t-il pas élevé 

cet odieux doute et cherché à faire expliquer les témoins? 

D'ailleurs, deux autres, Bouchard et Jacques, sont venus 

révéler à la justice les offres d'argent qui leur ont été 

faites : est-ce encore iM. de Giac dont les émissaires 

sont venus marchander la conscience d'hommes dans 

une position peu fortunée, mais dont le cœur s'est 

montré bien placé ? M, Destouches-Lepeiutre a re-

cueilli les témoignages de ces gens, il les a rapportés aux 

magistrats; dit-il que M. de Giac soit pour quelque 

chose dans cette œuvre de ténèbres? 

» Qu'importe au reste cette subornation Je témoins? 

c'est une ignominie de plus et voilà tout; ce qu'il im-

porte de savoir , c'est si ce jour M. de Giac a tordu les 

bras de sa femme comme elle le dit ; s'il lui a reproché 

eu termes obscènes une inconcevable prostitution, si elle 

a été livrée à une insulte publique. Or, je le demande, 

iiuit ou dix témoins ont été entendus : a l'exception du 

sieur Friant, daus la bouche duquel on trouve les ex-

pressions de la requête , tous les autres témoins n'ont-ils 

pas attesté que M. de Giac , rencontrant sa femme , lui 

avait dit de le suivre , et l'avait emmenée chez elle, sans 

.qu'on aperçût autre chose qu'une discussion assez vive 

entre deux jeunes gens qu'on ne supposait pas occupés 

d'une querelle de ménage? 

» Voilà | Messieurs, l'ensemble de cette affaire, qui 

est grave comme on l'a dit avec raison. VotFe décision 

première doit cependant servir de règle. Il ne s'agit plus 

de chercher dans des faits antérieurs a la réconciliation, 

des brandons de baine et de discorde : je ne les ai indi-

qués que pour ne pas laisser prise à la calomnie, et 

comme euti'aiué par un sentiment d'intérêt irrésistible 

pour une jeune personne que le malheur devait garan-

tir de l'injure. 

» Votre sagesse fermera la carrière. Depuis la récon-

ciliation , la iemme a-i-eile été insultée, outragée? La 

vie est-elle pour elle intolérable? ou, au contraire, le 

mari a-t-il éléje jouet d'une belle-mère vindicative, qui 

l'a poursuivi sans relâche , et a jeté le trouble dans son 

intérieur ? voilà ce qui fixera votre méditation. Ces let-

tres, impossibles à justifier, nous expliqueront par 

quelle influence une jeune femme a été obligée de fouler 

aux pieds ses devoirs d'épouse, comment elle n'a pas 

.su pardonner une faute qu'elle n'avait plus le droit de 

reprocher à son mari, et vous repousserez des plaintes 

que nos lois, protectrices de l'ordre social, ne pour-

raient accueillir sans danger. » 

L'heure avancée de l'audience to'a pas permis à M' 

Lavaux d'opposer aux lettres de la mère de M. de Giac 

lues par son adversaire, d'autres lettres pleines de solli-

citude et de teudres e ; mais M. h marquis de Giac a 

fait imprimer un volumineux mémoire auquel nous em-

pruntons la note et la lettre suivantes qui le termi-

nent : 

«Fils respectueux, M. de Giac ne consentira jamais, 

miime p jur se justifier, à accuser sa mère: il se bornera 

àdéoarer que , jusqu'en i8i4 , il était chéri et adoré par 

elle; il le prouve par une volumineuse correspondance 

dont il se borne à extraire une seule lettre. 

Tant que tu ne seras pas marié, mon cher ami, on t'of-

ri ra mille et mille partis, car il y a force gens qui ne se fo.it 

aucun* difficulté de marier leur procli»iu, *ans s'embarrasser
 ( 

du comment. Pour moi, je le dirai, mon ami, que je ne désire 

rien davantage que de te voir bien marié, mais je ne redoute 

rien plus que de te voir former cet engagement. Si je connais-

sais quelqu'un qui pût te rendre heureux, et qui eùtla vertu né-

cessaire à la compagne d'un homme qui n'a que de bonnes in-

tentions, et qui désire que ses enfans soient élevés dans l'amour 

du bien, j'irais chercher ce trésor partout où je serais sûre de 

le trouver; niaisau temps où nous sommes, i-. dans lescireonsr 

tanecs actuelles, il y a, comme tu le dis,bien peu de familles qui 

soient irréprochables, sous certains rapports; et encore moins 

déjeunes personnes qu'on puisse olfrir avec sécurité à un hon-

nête homme, qui ne peut être heureux que d'un bonheur do-

mest que. Je puis t'assurer que, sans exagérer, je suis plus 

souvent occupée que toi de l'idée de te voir marié; je me 

trouvais trop heureuse de te voir prendre un établissement g 

selon mes vœux ; mais je ne supporte pas la pensée de te savoir g 

lié à une femme telle que les trois quarts et demi de celles qui 

existent parmi nous; je t'avoue , mon ami, que cette crainte 

me bouleverse, et que je demande à Dieu de me retirer du 

monde avant que de te condamner à un pareil malheur. Je 

sais quelle influence bonne ou mauvaise peut avoir une femme 

sur un homme sensible, et qui a, comme toi, des goûts 

casaners ; je prévois que les biens ou que les maux 

te viendront nécessairement de celle à qui tu uniras 

ton sort : d'après cela , mon enfant , je désire vive-

ment , mais je crains encore davantage ; et je demande à 

la Providence de veiller sur toi , de te donner ce bieu in-

dispensable qui doit être pour toi la source de tant d'autres, 

ou du moins da nie préserver de voir le jour fatal où je per-

drais l'espoir de te voir former des nœuds dont tu puisses re 

mercier Dieu tous les jours de ta vie, et jusqu'au dernier jour 

de tous ! J'espère qu'il te protégera , et qu'il aura pitié de moi; 

je 11e lui demande que ce que je dois désirer; et je le désire 

trop ardemment pour ne pas me flatter de l'obtenir. Yoilà , 

mon ami, ma profession de foi; tu juge» d'après cela si c'est 

avee indifférence que je t'entends parler de mariage, et si je 

puis être de sang-froid quand j'entends dire que certaines gens 

Veulent se mêler de te marier; mais, d'après la différence des 

principes , il est tout simple qu'ils s'occupeut en riant de ce 

dont je ne m'occupe qu'en tremblant. 

)> lion soir, mon enfant ; voilà une bien longue lettre , mais 

aussi pourquoi touahes-tu une corde dont la vibration va jus-

qu'au fond de mon cœur ? Adieu , je t'embrasse avee l'effusion 

d'un cœur maternel. 

» Qu'est-ce que ton rhume? Tâche de te ménager, pio-

ionge ta convalescence. »... 

Nous avons déjà annoncé hier que l'affaire était conti-

nuée à trois semaines. 
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TRIBUNAL CIVIL DE LILLE. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BOSSON. — Audience du 3 avril. 

L'artiste qui, à la sollicitation d'une demoiselle , et a 

l'insu de son père, fait la copie du portrait de la de-

moiselle, a-t-il action contre le père pour le paiement 

de celte copie , lorsque celui-ci Ca brisée et détruite? 

(Oui.) 

M. M.,., père de deux demoiselles aux traits fins et pi -

quans, se rendit un jour, accompagné d'un jeune et 

brillant capitaine , chez M. Guyart , peintre eu minia-

ture. Là il fut convenu qu'au prix de 60 fr. le portrait, 

l'artiste tirerait un croquis exact et correct de la figure 

de ces demoiselles , et qu'il les dessinerait, autant que 

possible , dans une pose de repos. Celui-ci se mit à 

l'œuvre, et esquissa d'abord le portrait de la plus jeune , 

puis celui de l'aînée. 

Le 1" fut trouvé très ressemblant , les couleurs en 

étaient vivantes , les chairs veloutées, la figure et le col 

adoucis, unis et aussi vigoureux que dans le modèle ; si 

bien que la jeune personne pria l'artiste de copier le 

portrait , mais de n'en rien dire au papa , non plus qu'à 
la sœur aînée. 

Au dire des peintres, 70 fr. auraient été le prix con-

venu de cette copie, car quelques accessoires ne sa trou-

vant pas daus l'original devaient y être ajoutés ; ainsi , 

il devait répandre plus d'effet sur la figure; ainsi la cou-

leur pâle et légère ne devait être appliquée qu'eu petites 

t.uches ou au pointillé , le tout pour obtenir cette déli-

catesse et ce précieux qu'exige le fini de la miniature. 

Celte copie , ainsi composée , fut faite et remise secrè-

tement à la jeune demoiselle , avec une note de 70 fr. ; 

elle trouva le portrait beaucoup mieux que le premier , 

miiis se récria sur la somme, disa .t qu'elle n'eût pas 

commandé cette copie si elle eût pensé que le prix s'en 

élevât à 70 fr. M. Guyart ayant consenti à réduire la 

somme à 60 fr. les choses en restèrent là. 

Le deuxième portrait (celui de l'aînée) fut également 

remis à cette demoiselle; comme à celui de la jeune 

sœur, l'artiste avait donné de l'effet au dessin par une 

touche hardie; mais, comme sa jeune sœur, l'aînée vou-

lut m avoir une copie , ajoutant qu'elle ne tenait pas à 

10 fr., pourvu qu'il fût bien soigné , et que la parure en 

fût à la mode et en bijoux. 

M. Guyart copia ce portrait , lequel fut trouvé char-

mant , et en effectua h remise à la demoiselle ; à quel-

que temps de là , il présenta son mémoire, s'élevant à 

Ma fr., dont 120 pour les deux orig naux, 120 pour les 

deux copies, et 12 fr. pour deux cadres par lui fournis; 

dans ce mémoire ne figurait même pas une fort belle 

pensée peinte sur ivoire, et qu'une des deux demoiselles 
lui avait commandée. 

Lors de la remise de ce portrait, le père était absent • 

à en croire M. Guyart, les deux demoiselles et la ma-

man, à la vue d'un mémoire aussi élevé se récrièrent 

jouèrent la surprise et parvinrent à le dérouter de telle 

sorte qu'il ne sut plus que penser ( ce sont ses «pres-

sions) alors surtout que l'une d'elles lui raconta comme 

quoi un commandant leur avait dit qu'elles pouvaient 

exiger d un peintre, sans bourse délier, la copie de leur 
portrait.

 r 

Le lendemain cependant, M. Guyart -evint à la char-

ge; lepere alors présent, lui proposa 120 fr. pour les 

deux originaux, ajoutant qu'il pouvait reprendre les co-
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traits dont il est question dans la cause. 

« Jusqu'ici tout va le mieux du monde mais ni 

et Adehne désirent avoir une copie de leur nort ■ ' 

ne cherche point à savoir le nom du mortel fort "'"
1
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devait posséder de si rares trésors, c'est un secr i''^"' 

un my stère que je ne veux pas pénétrer; il
 me
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vous dire qu il y eut convention de paver l
es
 «J , 

même prix que les originaux , encore'était ce uiiTf 

veur, car ces demoiselles avaient demandé qu'on -

dans la copie quelques accessoires qui ne se trouv ^ 

pas dans l'original. Ainsi , par exemple, Adeline lolit 

que l'on ajoutât à sa coiffure on iiii dans le ««ire |, 

plus à la mode; Olympe désirait une guirlande de deux 

fleurs peu faites pour se trouver ensemble , h rose et 

l'immortelle, de sorte qu'il fallait un grand talent pour 

les unir. Eh bien ! Messieurs , le croiriez-vous ? le sieur 

M... père dans un accès de colère, a brisé ces deux char-

mans portraits en prétendant qu'il était convenu avec le 

sieur Guyart de ne les payer que 10 fr. l'un. C'était 

tout à la fois un mensonge, une insulte au peintre un 

outrage à la peinture , un acte d'ignorance et de vanda-

lisme qui devait recevoir son châtiment ; aussi le sieur 

Guyart n'a-t-il pas hésité à faire assigner le aieur M,., 

afin eje paiement de a5o fr. » 

M
e
 Briclman , dont la thèse était bien moins élastique 

que celle de son adversaire, a argumenté eu droit, et 

soutenu, pour le père, le mal fondé de la réclamation 

de l'artiste, quant aux deux copies, sous offres néanmoins 

de les lui payer 10 francs. Selon lui, l'indignation du 

papa était toute naturelle et même excusable, M. f .vart 

l'ayant menacé d'exposer les deux copies coru ..ie této 

d'étude; il accuse d'ailleurs M. Guyart d'être un cumu-

lard de premier ordre (artiste , journaliste, écrivain),et 

termine par une dissertation de peinture tendante à dé-

montrer qu'il devait y avoir une grande diflëreuce de 

prix entre un original de portrait et sa copie. 

Voici le jugement : 

Attendu que les parties sont d'accord sur la valeur des deux 

portraits et des deux cadres dont s'agit au procès; que la seule 

difficulté à résoudre est celle concernant les deux copies Mi-

sées par le sieur M... ;
 f

 | 

Attendu que dans l'impossibilité où se trouve le ftjM"jj 
de faire erpertiser ces copies , il doit lui-même cquitabfemen 

estimer la hauteur des dommages-intérêts dûs auuernaudeur, 

Attendu qu'en thèse générale les copies de p
or,r

f
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paient pas un prix aussi élevé que les originaux ; qa c« n 

a la somme exigée pour ces derniers, en évaluant a 4 • 
chacune des copies dont est question , le demandeur sera 

fisamment indemnisé; 1 „, 

Le Tribunal condamne le défendeur à payer au dentaou^ 

la somme de 212 fr. avec intérêts du jour de la demande. ^ ^ 

damne le défendeur aux des dépens, l'autre tie 

charge du demandeur. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE &01 

(Présidence de M. François Ferron.) 

Audience du 16 avril. 

Celui qui transmet des effets de commerce ,
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' rteur sérieux et légitime de ces effets , avait le 

Pf invoquer la garantie en question ; que si M. Ja-

'"!R llac n'avait voulu se porter garant qu'envers M. 

il devait en faire l'objet d'une stipulation cx-
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 tenues de l'art. du Code de commerce ; 

l'absence d'une stipulation de cette nature, l'aval 

" LÛOJ 1 empire du droit commun ; que dès-lors au-

t de son chef, comme tiers- por-
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Tribunal, 
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du que toute garantie de lettres de change et billets à 

j (icme par acte téparé , est un aval commercial qui doit 
f 'ritous ceux qui acquièrent ultérieurement les lettres 

FT-m et billets à ordre, ainsi garantis ; 

, i.'nda que i P
ar letlre dn 8

 septembre i83o , dûment en-
,„,, Jumes Rollac a garanti à Lambert le paiement de 

billets à ordre et lettres de change , détaillés dans ladite 
S

c
t înonlaïit à la somme de 26,000 fr. ; que dès lors Rul-

i ,t être tenu au remboursement des susdites valeurs, 
'"Lu protêt lui a été dénoncé en temps utile ; 

Attendu que, si Rollac avait voulu que l'aval ne profitât 
\ Lambert seul , c'était à lui à faire c tic stipulation en 

'"mes clairs et explicites; 
'par ces motifs , ordonne que les syndics île James Rollac 

roct tenus d'admettre au passif de ladite faillite le sieur 
tiac pour une somme de 26,000 fr. , avec les intérêts 

iftwqili seront justifiés , sinon que le présent jugement 
■A lieu d'admission ; condamne les syndics aux dépens , 

ans lesquels entreront les frais du syndicat. 

Audience du 1 7 avril. 

(Présidence de M. Panis.) 

Ribot, revendeuse à la toilette, contre M
xv

 Gauvin-

Drouet, artiste du théâtre de la Porte-Saint-Martin. 

il' Chéviier a réclamé , au nom de la dame Ribot , re-

leiideuse à la toilette, une somme de 8000 fr. pour di-

rerses lettres de change, acceptées par M. Scipion Pi-

lel , fils du célèbre docteur de ce nom , et garanties par 

M1' 1 Gauvin-Drouet, artiste du théâtre de la Porte-

Sént-Martin. Suivant l'agréé , M. Scipion Pinel , épris 

Jacharmes de la jeune comédienne, voulut, il y a 

quatre ans, lui donner des preuves solides de sa ten-

iresse; il acheta, dans cette vue , des bijoux , des pier-

reries et de magnifiques cachemires des Indes. Toutes 

ces acquisitions s'élevèrent ensemble à 20,000 fr. L'ad-

mirateur de M'
Ie
 Gauvin-Drouet n'était pas pour lors en 

fond»; il paya les factures en lettres de change. Mais on 

Mi^aA». garanti? de l'artiste de la Forte-Saiut-Martin 

jusqu'à concurrence de 8000 fr., lorsqu'on vit qu'après 

l'échéance, M. Scipion Pinel n'avait pas la bourse mieux 

pini. rm'à l'époque de la création des traites. Pendant 

loog-teinps on n'inquiète pas M.
1
'' Gauvin-Drouet pour 

I qu'elle avait consenti, parce qu'on ne lui con-

fisait aucune ressource financière. La jeune artiste 

ptsesa vie dans les plus rapides vicissitudes : tantôt elle 

«comblée de tous les dons de la fortune, et tantôt elle 

«péniblement contre les besoins de l'indigence. M
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«'pour ce motif qu'elle sollicite au'ourd'hui une con-
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Par ces motifs , retient la cause. 

Au fond, M»»« Gauvaiu-Drouet a fait défaut. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE D'ANGERS. (Appels correctionnels.) ! 

(Correspondance particulière.) 

ÏSIDENCB D E M. PESMAZIÈBES , premier président AtiA. 

du 9 avril. - A 

Légalité des décrets de V empire. 

Les nommés Solibel et Pineau sont trouvés chassant 

sur la Sarthe, procès-verbal est dressé contre eux. Tra- ! 

uuus au Tribunal de police correctionnelle d'Angers, 
intervient un jugement du 1 1 février i832 , lequel , 

Attendu que d'après la loi du 5o avril 1790, art. i3 , le 
Croit de port d armes appartient à tous les citoyens ; que d'a-
près les an S(i

 cl
 |3 du Code pénal, il est classé dans la caté-

gorie des droits civils, qu'il ne peut être interdit qu'eu vertu 
cl une déposition particulière de la loi , et que la déchéance de 
ce droit est placée au nombre des peines ; 

Attendu que depuis la loi précitée de 1790 , jusqu'à l'appa-
rition du décret du 4 mai 1812 , aucune peine n'avait été pro-
noncée, soit par une Ici, soit même par un décret, pour 
caïue d'omission d'un permis de port d'armes ; que la défense 
du port d'armes^ ne concernait que les gens sans aveu et les 
vagabonds, comme l'avait formellement déclaré le Conseil-
d'Elat daus un avis du 10 mai 1811 ; 

Que le décret du 4 mai 1812 . qui est en opposition avec la 
législation antérieure, et attache une peine au fait de chasse 
sans permis de port d'armes, est inconstitutionnel ; qu'en ef-
fet, il est émané du chef seul du gouvernement : îe silence que 
le sénat a gardé à l'égard de ce décret ne peut être considéré 
comme une approbation tacite de ce même décret . puisque le 
tribunat , qui seul aurait pu le lui déférer comme illégal, avait 
été supprimé en 1807; 

Attendu que la loi des finances du 28 avril 1816, art. 77 , 

éfi conservant les lois et décrets qui régissaient la perception 
du droit de permis de port d'armes , n'a eu pour objet que de 
régulariser la perception de ce droit; qu'elle n'a pu avoir pour 
effet de sanctionner le décret du 4 «ai 1812 , qui ne s'occupe 
du droit de port d'armes qu'en ce qui concerne la pénalité 
encourue pour défaut de permis , et nullement en ce qui est 
relatif à la t^xe exigée pour la délivrance de ces permis; 

Attendu, dès lors, que sur ce chef de la prévention, le fait 
imputé à Solibel et à Pineau ne constitue ni un délit, ni une 
contravention, le Tribunal les en renvoi» conformément à 
l'article 191 du Code d'instruction criminelle. 

Appel par le ministère public. 

M. Gennevraye, substitut du procureur-général, s'est 

fondé principalement sur les Chartes de 181 4
 et

 i83o, 

et sur la loi de finances de 1816, pour soutenir la léga-

lité du décret en question. Il établit que , lors même 

qu'après la suppression du tribunat le corps-législatif 

n'eût pas été investi à sa place du droit de dénoncer au 

sénat les décrets inconstitutionnels de l'empereur, ce 

droit appartenait à tout citoyen, aux termes de l'art. 83 

de la constitution de l'an VIII. Il cite l'opinion émise 

par le Couseil-d'Etat et la Chambre des députés en 1819 

et eu i8'i5, et la jurisprudence dont l'un des actes les 

plus importans sur cette matière est l'arrêt rendu par la 

Cour de cassation contre le réquisitoire de M. Dupin , 
procureur-général. 

M
e
 Lachèze , avocat des prévenus , fait remarquer 

qu'ils ont été irrégulièrement cités à l'égard du fait dont 

il s'agit, et conclut en conséquence à ce que le jugement 

qui les relaxe sur la prévention de port d'armes sans 

permis soit confirmé. Il demande, dans le cas où la Cour 

ne croirait pas devoir admettre ce moyen , le renvoi a 

un autre jour pour l'examen de l'importante question 

que- le procès soulève. 

Voici l'arrêt de la Cour : 

Ai tendu qu'il ne s'ngissait pas dans la cause d'examiner si 
les dispositions contenues au décret du 4 mai i8i2 ,r>'auraient 
pas dû, d'après leur nature, émaner de la puissaucelégislative, 
mais de reconnaître si, en fait, ce décret a été promulgué et re-
çu comme loi; que l'affirmative n'est pas douteuse ; que les 
mouumena de la jurisprudence attestent que daus toute

>
 la 

France il a obtenu une pleine exécution antérieurement a 1814 

et depuis; que n'étant point contraire au texte ni à l'esprit de 
la Charte, il se trouve compris parmi les actes ayant force de 
loi qui sont maintenus par sou article 59, comme ils t avaient 
été par l'article 68 de celle de i8i4i 

Que sous ce rapport, il entre dans la même catégorie que 
beaucoup de décrets du gouvernement impérial qui ont statue 

Ié<rislativemeut sur diverses matières d'ordre public , notam-
ment relui du 23 pluviôse an XIII, sur les détenteurs de pou 

une vive émotion. M ,le Gauvin-

res 

tion 

dres de guerre, qui prononce des peines beaucoup plus sévè-
, et dont les Tribunaux n'hésitent point à faire i'applica-

Attendu d'ailleurs, que l'art. 77 de la loi du 28 avril 1816 , 

ayant maintenu la perception du droit de port d'armes , et en 
ayant adopté une nouvelle fixation , a , par cela même, consi-
déré comme existant le décret du 4 mai 1812; 

Attendu néanmoins, en fait, que les prévenus n'ont point 
été cités devant les premiers juges, à la requête du ministère 
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ement dont 
appela déclaré le décret du 4 mai 1012 inconstitutionnel 

et non susceptible d'exécutiou; met cette partie du jugement 
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U
Au fond, renvoie les prévenus de l'action du ministère pu-

blic, sans dépens. 

COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES (Niort). 

( Présidence de M. Macaire. ) 

Audience du 9 avril i83s. 

Procès du VÉRIDIQUE. 

MM. Lastic-Saint-Jal et Biraud , rédacteurs du F'c'ri-

dique , comparaissaient comme prévenus d'avoir licite 

la haiue et le mépris des citoyens contre une classe de 

personnes , en iuserant, dans leur feuille, des articles 

iujuricux et diffamatoires contre les militaires des can-

tounemens de l'Ouest employés à la poursuite des bri-

gands qui infestent ces contrées L'un d'eux , le sieur 

Biraud , avant pris la responsabilité des articles incrimi-

nés, quoiqu'il ait affirme n'en être pas l'auteur , a, par 

cette déclaration , déterminé la mise hors de cause du 

sieur Lastic , son collaborateur. 

Le sieur Biraud a ensuite demandé le renvoi de la 

cause aux prochaines assises, se fondant sur ce qu'il était 

dans l'intention de faire entendre de nombreux témoins 

qui , selon lui , auraient prouvé l'exactitude des faits at-

tribués aux soldats de l'Ouest. Il a invoqué, à cette oc-

casion , l'étrange arrêt de la Cour d'assises de Poitiers, 

qui dernièrement a admis à une pareille preuve M
e
 Bou-

chard , rédacteur de la Gazette de l'Ouest, accusé, 

comme le sieur Biraud, d'outrages envers les mêmes 
cantonnemens. 

M. Guérineau, substitut du procureur du Roi, a 

clairement démontré que l'admission de cette preuve , 

lorsqu'il s'agit de diffamation contre une classe de per-

sonnes, était contraire à la loi, et a par conséquent 

conclu à ce qu'il fût passé outre aux débats et à la déci-
sion du fond. 

La Cour, après eu avoir délibéré dans la chambre du 

conseil , a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu que la poursuite est basée sur des laits qual.fîés , 
d'après l'art. 10 de la loi du 23 mars 182a, et qui constituent 
le délit d'avoir troublé lapaix publique, en excitant le mépris 
et la haine des citoyens coutre une classe de personnes; 

Attendu que , si d'une part la loi du 8 octobre i83o a abrogé 
l'art. 18 de celle du 25 mars , en ce qu'elle a trait à la prohi-
bition d'admettre la preuve delà réalité des faits injurieux et 
diffamatoires , elle dispose d'un autre côté , et par sou art. 4 , 

que la poursuite des délits de la nature de celui dont il s'agit 
ici , aura lieu conformément aux dispositions des lois des 
26maict9juin 1819; 

Attendu que l'art. 20 de la loi du 26 mai n'admet à faire 
preuve de ; faits diffamatoires que dans le cas d'imputation 
contre les dépositaires ou agens de l'autorité , ou contre toutes 
personnes ayant uu caractère public, et que la loi postérieure 
du 9 juin n'a apporté aucune modification à cette disposition ; 

Attendu que cette exception de l'art. 20 précité ne peut 
s'appliquer à l'espèce, puisque l'imputation u'est pas dirigée 
contre des personnes de la qualité qu'il indique , mais bleu 
contre des militaires pris dans une acception générale et col-
lective , et sans désignation individuelle, c'est-a-dire , contre 
une classe de personnes; qu'ainsi il ue peut y avoir lieu à la 
preuve proposée ; 

La Cour, sans s'arrêter à la demande en renvoi, formée par 
Biraud , ordonne qu'il sera passé outre à l'examen et au juge-
ment de l'affaire. 

Le prévenu, peu satisfait de cet arrêt, s'est retiré 

aussitôt après, et a été condamné, par contumace, à 

trois mois de prison et deux mille francs d'amende. 

Le lendemain nous avons appris par la Gazette des 

Tribunaux que la Cour de cassation avait, par arrêt du 

6 de ce mois , cassé l'arrêt de la Cour d'assises de la 

Vienne, qui avait admis M
e
 Bouchard à la preuve des 

faits-diffamatoires , par lui attribués au* militaires de 

l'Ouest; ainsi la jurisprudence est fixée sur ce point , et 

le sieur Biraud a perdu tout espoir de faire la preuve 

testimoniale qu'il demandait. Il avait, dit-il, près de 

deux cents témoins à faire entendre; si , de son côté, le 

ministère public avait fait citer à l'appui de l'accusation 

un certain nombre de militaires, la Cour d'assises aurait 

pu devenir une arène. C'est ce qui a été profondément 

senti par M. Dupin , procureur-général près jla Cour de 

cassation, qui , portant lui-même la parole dans l'affaire 

de M." Bouchard , de la Gazette de l'Ouest , a dit : 

« Le délit imputé au prévenu est un de ceux qui ne se re-
présentent que trop souvent , et qui ont pour but de découra-
ger les soldats, d'empêcher d'obéir à leurs chefs ceux dont 
le premier devoir est l'obéissance ; admettre dans ce cas la 
preuve testimoniale , c'est admettre des chouans à venir dépo-
ser contre des soldats , c'est mettre en présence des classes 
de citoyens, semer la haine et la discorde. » 

Le sieur Biraud sera alors jugé aux prochaines assises, 

si toutefois il forme opposition à l'arrêt rendu contre lui 
par défaut. 

Audience du 10 avril. 

Conscrit réfrac taire. — Peine de mort. — Jean Diot et 

autres contumaces. 

Joseph Delime , âgé de a3 ans, conscrit réfractaire de 

la commune deCiessé, arrondissement de Parthenay, fi-

gure sur le banc des accusés comme complice de Diot; 

il fut enrôlé par lui , à la fin de i83o ; il l'a souvent ac-

compagné dans ses courses ; il était du nombre de ceux 

qui , les armes à la main , escortaient ce fameux chef de 

bandes , lorsqu'il menaça de mo t le sieur Bienvenu , 

percepteur, s'il continuait à percevoir les impôts. Delime 

a également assisté à l'enlèvement de plusieurs drapeaux 

tricolores et au désarmement de divers particuliers; ce-

pendant il n'est désigné par aucun témoin comme s'é-

tant livré à des excès ou actes de barbarie si communs 

de la part des brigands ; sa physionomie assez douce pa-
raît exclure l'idée de pareils crimes. 

Néanmoins Deiime a été condamné à la peine de 
mort. 

Cet arrêt a paru surprendre l'auditoire et principale-

ment les jurés. On se rappelait que, deux jours aupara-

vant , Gaboriau, infiniment plus chargé que Delime de 

faits de brigandage et d'atrocité, n'avait été condamné 

qu'aux travaux forcés, et ce rapprochement a produit 

sur le public une impression fâcheuse, au sujet de la-

quelle nous croyons devoir donner quelques explications. 

S'il y a eu quelque chose d'étrange et de choquant 

dans ces deux condamnations , il faut en rechercher la 

cause dans les actes d'accusation dressés à la Cour royale 

de Poitiers. La Cour d'assises de Niort et les jurés n'ont 

eu à s'eccuper que des questions qui ressortaient des ter-
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mes mêmes de ces actes dont ils n'ont pu changer la na-

ture. Or , d'après leur contenu , Gaboriau n'était ac-

cusé que de vol à main armée , accompagné d'autres cir-

constances aggravantes qui n'entraînent que la peine des 

travaux forcés ; tandis que Delime était accusé d'avoir 

pris volontairement part à un complot ou attentat ayant 

pour but de détruire ou de changer la forme du gouver-

nement et l'ordre de successibilité au trône , et d'exciter 

à la guerre civile , crime emportant la peine capitale. 

Le jury , mu par un sentiment de commisération en 

faveur de Delime , s'est empressé de demander au Roi 

la commutation de sa peine. Il est plus que probable que 

cette demande sera accueillie. 

Le 12 , la Cour a condamné par contumace, à la 

peine de mort , Jean Diot , le chef des rebelles ; An-

toine Fouchereau , Pierre Gonnord , Bichon , Pierre 

Boissinot , et Jacques Compagnon , accusés de complot 

tendant à renverser le gouvernement , à changer l'ordre 

de successibilité au trône, et à exciter à la guerre civile. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

 Vendredi , à huit heures du soir , à Bordeaux , le 

nommé Marc, soldat du 48
e
 , par suite d'un refus qu'il 

avait éprouve de M. Godard , son sergent-major , résolut 

de se venger de ce dernier: après avoir mis deux balles 

dans son fusil, il attendit le sergent et déchargea son 

arme sûr lui lorsqu'il rentrait à la caserne ; heureusement 

les deux balles n'atteignirent le sous-officier qu'au poi-

gnet gauche. Grièvement blessé, il a été porté aussitôt 

à l'hôpital. Le soldat n'a , dit-on , témoigné aucun re 

pentir de cette action ; il va être traduit devant le Con 
seil de guerre. 

— Les incendies se sont multipliés d'une manière ef-

frayante dans les forets des environs du Mans , depuis le 

commencement du mois , et s'il y en a qu'on ne peu 

imputer qu'à des accidens , tels que ceux qui ont éclaté 

les 4 et 5 , dans la forêt domaniale de la Trappe , près 

Mortagne (Orne) , il paraît n'en être pas de même d 

celui qui s'est déclaré le dimanche 8 , dans la forêt do 

xnaniale d'Ecouves , près d'Alcnçon , et qu'on attribue 

à un acte de vengeance d'un ouvrier contre un facteu 

qui l'avait renvoyé sans ouvrage de la vente où il était 

employé. Le 12 de ce mois , le feu a éclaté vers une 

heure et demie de l'après-midi , dans les landes de Ga-

gneuse , appartenant à l'Etat , et situées près de la 

Flèche. Il n'a pu être éteint que sur les cinq heures et 

demie , après avoir brûlé environ 60 à 70 hectares de pi-

neraies de 5 à 20 ans , et sans les efforts des habitans 

du voisinage , surtout des voltigeurs du 3t
e
 de ligne en 

cantonnement à la Flèche , amenés sur le théâtre de 

l'incendie par M. le sous-préfet de l'arrondissement , 

qui a dirigé les secours avec la plus grande activité , l'in-

cendie aurait dévoré la plus grande partie des landes du 

gouvernement. Une tentative qui avait échoué dans les 

premiers jours de mars , laisse peu de doute que cet at-

tentat ne soit dû à la malveillance et à une odieuse com-

binaison ; car on paraît avoir attendu, pour le com-

mettre , qu'il fût décidé si la lande de Gagneuse reste-

rait propriété domaniale. La veille de l'incendie, la lande 

de Melinais et la plus grande partie de celle de Chalibot, 

qui font masse avec la première , ont été aliénées fonds 

et superficie , et le feu n'a parcouru que des lots inven-

dus. Dans Indre-et-Loire , 60 à 70 hectares des bois de 

Langeais , à peu près autant de ceux du duc de Luynes, 

et 120 hectares environ de la forêt d'Amboise ( domaine 

d'Orléans ) ont également été incendiés dans les huit 

premiers jours du mois. Ainsi le gouvernement n'est pas 

le seul qui souffre du plus odieux des crimes. 
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pourvoir à leurs besoins dans ce nouveau séjour. Mais 

dans sa sollicitude philantropique , l'honorable prési-

dent du Tribunal avait prévu qu'une partie des détenus 

ne possédait pas les ressources suffisantes, et il avait dé-

cidé que ceux qui se trouvaient dans cette seconde caté-

gorie , seraient transférés dans la Maison de Refuge , où 

ils éprouveraient du moins quelque adoucissement au 

régime habituel des prisons. Cette décision a été accueil-

lie avec reconnaissance par les deniers ; mais on conçoit 

aisément que la plupart d'entre eux aient eu quelque 

répugnance à profiter d'une disposition qui les livrait , 

pour ainsi dire, à la charité publique. 

Le Roi et la Reine , instruits de cet état de choses , se 

sont empressés de faire verser entre les mains du direc-

teur de Sainte-Pélagie, une somme de i5oo fr. qui, réu-

nie aux dons particuliers de M. le préfet de police, et de 

la société de secours pour les prisons , va permettre de 

transférer tous les détenus pour dettes , sans exception , 

dans une maison de santé. 

— On travaille avec la plus grande activité à la nou-

velle habitation des détenus pour dettes , et , selon toute 

apparence , en sortant des différentes maisons de santé 

ou ils ont été transférés à cause du choléra, ils ne retour-

neront pas à Sainte-Pélagie, mais à l'ancien hôtel Sail-

lard, rue de Clichy. Le banquier à qui il appartenait 
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Le samedi 21 avril , midi. 
Consistant en commodes , secrétaire en acajou , flambe* 
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tructions nouvelles", cxécutéès sur les plans de nos plus 

habiles architectes, en font un établissement magnifique, 

bien aéré, vaste, ayant vue sur le jardin de Tivoli. L'in-

térieur est parfaitement disposé pour les prisonniers ; ils 

y jouiront d'une belle promenade dans une cour spa-

cieuse garnie d'allées d'arbres. Ils y auront café , restau-

rant, tout enfin , tout, excepté la liberté ! Les bâtimens 

de l'ancien hôtel restent affectés aux logemeus et bu-

reaux du directeur de la maison et des employés. 
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— La compagnie des huissiers de Paris vient déverser 

à la caisse municipale 1 123 fr., montant d'une souscrip-

tion ouverte parmi ses membres en faveur des indigens. 

La chambre syndicale a déjà fait un premier versement 
de 600 fr. 

— Nous nous empressons de publier la rectification 

suivante qui nous est adressée par M. Chevallier, avoué 
à Mantes : 

« Dans la chronique du numéro du i4 avril, vous dites que 
le Tribunal de Mantes (Seine-et-Oise), a décidé négativement 
la question intéressante de savoir si les préfets , stipulant pour 
le domaine de l'Etat sont obligés , à peiue de nullité, de cons-
tituer avoué... C'est positivement le contraire qu'a jugé ce 
Tribunal : il a décidé affirmativement la question , puisque 
sur ma plaidoirie il a annulé, par les cinq jugemens dont est 
appel, les demandes formées par M. le préfet de Seine-el-
Oise contre divers particuliers , en matière réelle, faute parle 
demandeur d'avoir constitué un avoué. » 

— En réponse à une assertion de M. Chauveau, M, de 

Tubin nous écrit que les magistrats pris à partie par M. 

Turpin tenaient leur nomination du Roi et non du gou-

verneur, à l'exception de M. de Fonsioude, nommé par 

le Roi au siège de Marie-Galande , et qui avait été ap-

pelé à la Cour royale pour y remplacer provisoirement 

l'un des magistrats créoles, démissionnaire. 
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DES MATIÈRES 

PARIS , 18 AVRTI,. 

— Les obsèques de M. Jean-Baptistc-François Guil-

lonnet de Merville , conseiller honoraire à la Cour de 

cassation, auront lieu le jeudi, 19 du courant, à midi 
très précis, à l'église de Saiut-Merry. 

La famille prie ceux de ses nombreux amis qui n'au-

raient pas reçu de billets, de considérer cette annonce 
comme une invitation. 

—Tandis qu'une terreur exagérée troubleles meilleurs 

esprits , M. Panis montre un zèle digne des plus grands 

éloges. Ce magistrat, l'un de nos députés les plus actifs 

pour le travail des bureaux , n'a pas vu la session légis-

lative plutôt terminée , qu'il est venu reprendre la pré-

sidence de ses deux sections au Tribunal de commerce. 

Par le temps qui court , on ne saurait trop louer un pa-
reil dévoûment. 

— Nous avons rendu compte de l'ordonnance sur ré-

féré, rendue par M. Debelleyme, qui a autorisé la trans-

lation dans des maisons de santé des détenus pour det-

tes. Cette mesure a été effectuée pour ceux des détenus 

que leurs moyens pécuniaires mettaient à même de 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

GAZETTE DES TRIBIMIX , 

6" ANNÉE. — i83o-i83t. 

HÉDICÉE 

PAR M. RONDONNEAV , 
Se vend au bureau de la Gazette des Tribunaux, quai aui 

Fleurs , n" 1 1. — Prix : 3 fr. 5o C. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne, 

AVIS DIVERS. 

A vendre la Terre patrimoniale de la CHAPELLE GO-

ANNONCES JUSICI AXRE.S. 

Adjudication préparatoire le i5 avril i832. — Adjudication 
délimtive le 16 mai i85à, en l'audience des criées tju Tribunal 
civil delà Seine, d'une MAISON sise à Pans , rue des Cor-
diers, n. i4, a l'angle de la ruedeCiuuy, 11

e
 arrondissement 

de Paris. Elle est élevée sur caves d'un rez-de-chaussée et de 
trois étages Mise à prix, 20,000 fr. — S'adresser pour les 
renseiguemens, à Paris, i" à M" Vaunois, avoué poursuivant , 
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terres , une belle chasse rendent cette propriété une do plus 
belles et des plus agréables des environs de Paris. La «rte-

nance est de 2,286 arpens 17 perches. — if?ji! 
Chauchat, notaire , rue Saint- Honoré, n. 297; M

e
 LcWam, 

avoué , rue Montmartre , u. 174; M' Deaormandie, avoue, ru 
du Sentier, n. 14. 

ETUDE DE M« BADBR , AVOUE, 

Place du Caire , n° 35. 

Revente sur folle enchère , en l'audience des saisies immo-
bilières du Tribunal civil de première instance du départe-
ment de la Seine , séant au Palais-de-Justice à Paris . local et 
issue de la première chambre , une heure de relevée, d'une 
grande et vaste MAISON, cour, jardin et dépendances, 
située avenue de Neuilly , aux Champs-Elysées, ladite maison 
portant actuellement le n"

 2
5. La troisième publication et l'ad-

judication définitive auront lieu le jeudi , 26 avril 1 832 , sur la 
mise à prix de 280,000 fr. , montant de l'adjudication prépa-
ratoire. S^adresser pour les renseignemens : 

1° A M° BAUER , avoué poursuivant , demeurant à Paris . 
place du Caire , n" 35 ; 

2» A M" RANDOUIN, avoué présent à la vente, demeurant 
a Pans , rue Neuve-SainïMLuEustiu , n° 28 : 

3» A M' BERTHAÏJLT, avoué, demeurant à Paris, bon-
levard Saint -Denis , n° 28 ; 

3" A M* BATARDY , notaire , demeurant à Paris , rue de la 
Chaussee-d Antm, n° c -

5* A M* COTTÉNET , notaire , 
Saint-Honoré , n« 33T. 

demeurant à Paris, 

•Xtrilmnal bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du jeudi 19 avril i832. 

Clôture, 
AiUMUVET, raftier-épicicr. id., 

çntr»?r.'rte meDui certes. Coucordut, 

PAR BREVET D'IîtfVSNTlOff. 

PATE PECTORALE DE REGNAULD AINÉ , 

Pharmacien, rue Caumartin, n" 45 , à P
ar

'
s

' 

Celte pâte pectorale, la seule brévetéedu Roi, °
bt

"-"
IW
£ 

jours de grands succès , pour la gnéiison des ^"SnjB 
tarrhes , coqueluches , asthmes , enrouemens , et ^ ^ 
de poitrine même les plus invétérées. Les propriet^ _ 

estimable pectoual, constatées par les journaux de ^
n 

{Gazette de Santé, Revue médicale), sont
 é

S
ale

™,
mbrts

 it 
nues chaque joar par des médecins, professeurs, e 

l'Académie royale de médecine, qui ont attes Çi
EG

vAl'l-D 
joints aux prospectus la supériorité de la patc den ̂  ,

u
y„ 

aîné IUI- tous les autres pectoraux. — Des dépôts 
dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

BOURSE SE F AXIS , DU 18 AV»«-

mmimmiigncn 

i ojo au comptunte 
—> Fi*«ouM*t* 

Ksip. iB3i *u ewrjtptMl. 
-l'iltoarmt. 

3 o^o tu comptant 
— Fin comrMl. 

Rtaie it N*p- *u cnimpu-a. 
— FiBcuarut. 

R«ftt« perp- d'Esp* "u comptait 
- Fi» frur»" 

beur. 

9 
3 
3 

CZtOTURE DESAFFXSRKE ATXOXtJS 

dans les faillites ci-après : 

awil. beur. 
LAMOME , Md d< \ïns, le

 2t 

DELVINCOURT, ten. pension bour-
geoise, le 

PERINET, Kmouad.fr, le 
JARDIN', négocia ut

}
 ]

e 

14 

CONTRATS D'UNION. 

18 avril i83s._ Dans la faillite BR1C0GNE M
d 

tanneur , rue Censier , 1,1. - MM. Monin , rue 

de Grenelle St-Honori, 55; Pari*,
 r

„e Ste-Croir. 

de la Bretouuerie, «vndics déGnilifs- Mt. Moisson 
me Montmartre, ijî, caissier. 

NOMIN. DE SYNDICS PB.OV. 
dans la faillite ci-après : 

GODARD, M
d
 limonadier. — M. Bourbonne, rue 

Montmartre, ,5, eu remplacement de M. Collin. 

NOMtlN. D'ONNOUV. AGENT. 

Faillite AN1EI, , entrepreneur de Utiuieos. — M. 

Morel , rue Sle-Appoline, 9. 

DÉCLARÂT. SE FAILLITES 

du 17 avril i83ï. 

P1CAUD jeune, M
J
 cliapelier, place des Trois Ma-

ries, 5. — Juge-cumiuiss., M. Ledoul ; agent M. 
Millet, boulevard St-Denls, a4-

CRISMANOV1CH et femme, tenant l'hôtel «le 1 E-
lysée, rue de lletranct, 3. — Juge-commissaire, M. 
Houette; agent, M. Mannt , passage Sanluier , 

fr» AC3 ES DE 

FORMATION. Pa:- actes ̂ ^1^, 
.«il, entre le» J^i.H^tt 
FASCIE. Objet,

 cun,1
"

r
 py ^iV MLbï 

ml».'e;i'ai.-ou.oc.el«. ^ 

OIE; siège, , „ws> r u 
DISSOLUTION. P»r , V*K 

arril I 83J, «".""T a',ntrs 1 
merce de M J b.jout.er , „.

 riK
 -

sieur Piernn. 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MOWHVAL), RUE DES BO^S EHFAHS, N" 34-


